
FR

REM 44/99



COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

Bruxelles, le 29.6.2000
C(2000)

A NE PAS PUBLIER

DÉCISION DE LA COMMISSION

Du 29.6.2000

constatant que le remboursement des droits à l'importation n'est pas justifié dans un cas
particulier.

(Demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)

(REM 44/99)

FR



2

DÉCISION DE LA COMMISSION

Du 29.6.2000

constatant que le remboursement des droits à l'importation n'est pas justifié dans un cas
particulier.

(Demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)

(REM 44/99)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 955/19992,

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19933, fixant certaines

dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, modifié en dernier lieu

par le règlement (CE) n° 1662/19994, et notamment son article 907,

1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1
2 JO L 119 du 7.5.1999, p. 1
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1
4 JO L 197 du 29.7.1999, p. 25
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considérant ce qui suit :

(1) Par lettre du 27 août 1999, reçue par la Commission le 3 septembre 1999, le Royaume-

Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a demandé à la Commission de décider,

en vertu de l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79 du Conseil, du 2 juillet 1979,

relatif au remboursement ou à la remise des droits à l’importation ou à l’exportation5,

modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1854/896, si le remboursement des

droits à l’importation est justifié dans les circonstances suivantes.

(2) Le règlement (CEE) n° 165/90 de la Commission du 23 janvier 19907 a institué un

droit antidumping provisoire sur les importations de certains types de microstructures

électroniques dites « DRAM » (dynamic random access memories),originaires du

Japon.

(3) Le règlement (CEE) n° 2112/90 du Conseil du 23 juillet 19908 a transformé ce droit

antidumping provisoire en un droit définitif. Dans le cadre de ce texte, les « DRAM »

sont toutefois exonérés de l’application du droit antidumping lorsque, notamment, ils

sont produits et vendus en vue de l’exportation vers la Communauté par une des

sociétés énumérées à l’article 1 paragraphe 4, 1er tiret du règlement. Dans ce cas,

l’exonération du droit antidumping est subordonnée à la présentation, aux autorités

douanières, de documents émanant des fabricants et confirmant que les produits

concernés ont été vendus en vue d’être exportés vers la Communauté. Ces documents

(ci-après dénommés « documents de certification ») dont le modèle figure en annexe

III du règlement, doivent notamment montrer que le prix unitaire des produits n’est

pas inférieur au prix de référence applicable.

5 JO L 175 du 12.7.1979, p. 1
6 JO L 186 du 30.6.1989, p. 1
7 JO L 20 du 25.1.1990, p. 5
8 JO L 193 du 25.7.1990, p. 1
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(4) En 1992, une entreprise du Royaume-Uni, ci-après « l’intéressé », a signé un contrat

portant sur la fabrication et la fourniture d'un certain nombre d'ordinateurs à une autre

entreprise du Royaume-Uni, ci-après "l'acheteur". En vertu des dispositions de ce

contrat, l’intéressé a procédé à l’achat des composants (parmi lesquels figuraient des

« DRAM ») à un fournisseur japonais, ci-après "le fournisseur", lequel était lié à

l'acheteur. Il s’agissait là de l’application d’une obligation contractuelle convenue avec

l'acheteur. En pratique, l’intéressé n’avait pas connaissance de la manière dont le

fournisseur se procurait les « DRAM ».

(5) Durant la période comprise entre les mois d’août et de décembre 1992, dix neuf envois

de « DRAM » fabriqués par deux des producteurs énumérés dans la liste figurant à

l'article 1er du règlement n° 2112/90 du Conseil ont été effectués par le fournisseur et

ont été vendus à l’intéressé en vue d'être incorporés (principalement) dans les

ordinateurs faisant l'objet du contrat. L’intéressé a alors agi en tant que déclarant.

L’ensemble des documents nécessaires à l’importation, notamment les documents de

certification, étaient fournis par le fournisseur.

(6) Au début de l’année 1995, les autorités nationales compétentes du Royaume-Uni ont

procédé à un contrôle a posteriori et ont informé l’intéressé que les dix neuf envois de

« DRAM » en question devaient être soumis au paiement d’un droit antidumping dans

la mesure où les documents de certification concernant ces envois n'étaient pas

valables.

(7) La situation ayant pu être régularisée en ce qui concerne treize des dix neuf

documents, les autorités du Royaume-Uni ont alors émis des avis de recouvrement en

ce qui concerne six envois. En effet, en ce qui concerne ces derniers envois, l’enquête

effectuée par les autorités nationales a permis de découvrir que les six documents de

certification concernés, qui avaient été utilisés par le fournisseur, n’étaient pas relatifs

aux envois qu’ils accompagnaient. En effet, ils concernaient une commande

précédente passée par le fournisseur à l'un des deux producteurs japonais. Cette

commande avait ensuite été annulée mais les documents n'avaient pas été restitués au

producteur. Il résulte de l’enquête que lesdits documents avaient ensuite été

frauduleusement utilisés par le fournisseur.
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(8) Dans la mesure où les documents en cause n’étaient donc pas valables, les autorités du

Royaume-Uni ont réclamé à l’intéressé le paiement des droits antidumping applicables

aux produits ayant fait l’objet de ces envois, à savoir un montant de XXXXX, montant

dont le remboursement est sollicité dans le présent dossier.

(9) Conformément à l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, l’intéressé a indiqué

qu’il avait pris connaissance du dossier adressé par les autorités du Royaume-Uni à la

Commission et a ajouté plusieurs remarques, lesquelles ont été transmises à la

Commission par les autorités du Royaume-Uni dans leur lettre du 27 août 1999

précitée.

(10) Par lettre du 18 avril 2000, la Commission a informé l’intéressé qu’elle envisageait de

prendre à son égard une décision défavorable et lui a précisé les raisons de son

objection.

(11) Par lettre du 16 mai 2000, reçue à la Commission le même jour, l’intéressé a pris

position sur lesdites objections. Il a notamment maintenu sa position selon laquelle les

circonstances de l’espèce étaient de nature à créer une situation particulière au sens de

l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79, n’impliquant ni manœuvre ni négligence

manifeste de la part de l’intéressé. Il a indiqué qu’en l’espèce, la situation particulière

ne résultait pas de la simple présentation à l’importation de documents qui se sont

ensuite avérés non valables mais d’un ensemble de circonstances qui, selon lui,

justifient le remboursement des droits. Ainsi, il a précisé que les documents de

certification en cause n’étaient pas des documents commerciaux normaux dans la

mesure où ils sont prévus par la réglementation communautaire et où le modèle de ces

documents figure en annexe du règlement (CEE) n° 2112/90 précité. De même, il a

rappelé qu’en pratique, il lui était impossible de vérifier la validité des documents de

certification et qu’en l’espèce, il avait été la victime de son fournisseur. Enfin, il a

insisté sur le fait que c’était la Commission qui avait mis en place le système des

engagements de prix et qui les discutait avec les producteurs japonais. Aussi, la

Commission aurait dû surveiller étroitement ledit système et devrait être considérée

comme responsable en cas de manquement à leurs obligations de la part de

producteurs avec lesquels elle a discuté lesdits engagements de prix.
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(12) La procédure administrative a été suspendue, conformément à l’article 907 du

règlement (CEE) n° 2454/93, durant la période comprise entre le 18 avril et le 16 mai

2000.

(13) Conformément à l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un groupe d'experts

composé de représentants de tous les Etats membres s'est réuni le 25 mai 2000 dans le

cadre du Comité du code des douanes - section réglementation douanière

générale/remboursement, afin d'examiner ce cas d'espèce.

(14) Conformément à l’article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1430/79, il peut être

procédé au remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations

particulières autres que celles visées aux sections A à D dudit règlement qui résultent

de circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de

l’intéressé.

(15) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des

Communautés européennes, les dispositions de l’article 13 du règlement (CEE) n°

1430/79 constituent une clause générale d’équité destinée à couvrir une situation

exceptionnelle dans laquelle se trouverait l’intéressé par rapport aux autres

importateurs exerçant la même activité.

(16) Il résulte du dossier adressé par les autorités du Royaume-Uni à la Commission que

lesdites autorités ainsi que l’intéressé ont invoqué plusieurs circonstances susceptibles,

ensemble ou isolément, de créer, à leur avis, une situation particulière au sens de

l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79. Il convient dès lors d’examiner ces

différentes circonstances.
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(17) Premièrement, l’intéressé fait valoir qu’il a présenté de bonne foi les documents de

certification que lui avait remis le fournisseur. En effet, il aurait bénéficié de

l’exonération des droits antidumping sur présentation aux autorités douanières du

Royaume-Uni de documents authentiques établis conformément aux dispositions du

règlement (CEE) n° 2112/90 précité. Dans la mesure où ces documents émanaient de

producteurs énumérés dans la liste visée à l’article 1er, paragraphe 4, premier tiret

dudit règlement et comme les informations figurant notamment sur les factures

commerciales, accompagnant les importations, correspondaient aux renseignements

indiqués sur les documents, il aurait ainsi agi de bonne foi et n’aurait eu aucune raison

de mettre en doute la validité desdits documents. Cette absence de doute serait

d’ailleurs renforcée par le fait qu’il n’avait pas connaissance ni de la façon dont le

fournisseur se procurait les composants en cause ni de l’annulation par ledit

fournisseur de certaines commandes aux producteurs. Par ailleurs, l’intéressé

considère que le producteur japonais en cause a manqué aux obligations qui lui

incombaient dans la mesure où il a négligé de récupérer, auprès du fournisseur, les six

documents de certification qu’il avait établis, lorsque la commande initiale à laquelle

ils se rapportaient avait été annulée. En l’absence de cette négligence, l’utilisation

frauduleuse desdits documents n’aurait pas été possible. De telles circonstances

seraient de nature, selon l’intéressé, à créer une situation particulière au sens de

l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79.

(18) Il convient de constater à cet égard qu’il résulte de la jurisprudence constante,

notamment duTribunal de première Instancedes Communautés européennes9, que la

présentation, même de bonne foi, de documents dont il est établi ultérieurement qu’ils

étaient falsifiés ou non valables ne peut constituer en soi une situation particulière

justifiant un remboursement de droits. En l’espèce, il convient en outre de remarquer

que le document de certification, visé à l’article 1er, paragraphe 4, 3ème tiret du

règlement (CEE) n° 2112/90 précité, n’est pas un document authentifié par les

autorités administratives d’un Etat membre ou du pays d’exportation. Même si

l’existence de ce document est prévue par ce dernier règlement et même si le modèle

de ce document est prévu à l’annexe dudit règlement, il s’agit en pratique d’un

document établi par une personne privée et destiné à une autre personne privée, en vue

de sa présentation à l’appui d’une déclaration en douane de mise en libre pratique.

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61997A0290&lg=FR
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(19) En tant que déclarant, l’intéressé a engagé sa responsabilité en ce qui concerne le

paiement des droits à l’importation et la régularité des documents présentés aux

autorités douanières. Dès lors, les conséquences préjudiciables des agissements

incorrects de ses cocontractants ne doivent pas être supportées par la Communauté.

Par conséquent, le fait qu’en l’espèce les documents de certification (visés à l’article 1

paragraphe 4, 3ème tiret du règlement (CEE) n° 2112/90) présentés à l’importation se

soient avérés incorrects dans la mesure où ils étaient inapplicables aux produits

effectivement importés, doit être considéré comme faisant partie des risques

professionnels inhérents à l’activité de déclarant. Par ailleurs, contrairement à ce

qu’indique l’intéressé dans sa lettre du 16 mai 2000 précitée, ce type de risque

commercial ne peut pas être considéré comme inévitable et imprévisible pour un

déclarant.

(20) Dès lors, l’argument selon lequel l’intéressé ne pouvait pas savoir que les documents

fournis n’étaient pas valables et qu’il n’avait aucune raison de douter de la validité de

tels documents n’est pas de nature à créer une situation particulière au sens de l’article

13 du règlement (CEE) n° 1430/79. Il en est de même en ce qui concerne le fait que le

producteur japonais n’ait pas récupéré les documents qu’il avait signés alors que ces

derniers se référaient à des commandes annulées. En effet, une telle circonstance

relève des relations contractuelles privées entre les différents intervenants et fait partie

du risque professionnel qui incombe à l’intéressé.

(21) Deuxièmement, l’intéressé fait valoir que le fait que les autorités douanières du

Royaume-Uni aient accepté les déclarations en douane sans contester les documents

de certification qui les accompagnaient, serait de nature à créer une situation de

confiance légitime dans le chef du redevable, susceptible de créer une situation

particulière au sens de l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79.

(22) Il convient de constater à cet égard qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de

Justice des Communautés européennes que le redevable ne peut fonder aucune

confiance légitime quant à la validité de documents du fait de leur acceptation initiale

par les autorités douanières d’un Etat membre étant donné que le rôle de ces services

dans le cadre de la première acceptation des déclarations ne fait nullement obstacle à

l’exercice de contrôles ultérieurs.

9 Voir notamment l’arrêt du 18 janvier 2000 (aff T-290/97, « Mehibas Dordtselaan BV »), points 83 et s.
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(23) Troisièmement, en se basant sur un arrêt du Tribunal de Première Instance des

Communautés européennes du19 février 199810, l’intéressé fait valoir que, compte

tenu notamment du caractère confidentiel et sensible des informations commerciales

figurant sur les documents en cause, il appartiendrait à la Commission de contrôler et

de gérer le bon fonctionnement du système des engagements de prix. Il considère dès

lors que la Commission ne se serait pas conformée aux obligations qui lui incombaient

en vertu du règlement (CEE) n° 2112/90 précité, à savoir contrôler efficacement les

mesures en matière d'acceptation d'engagements de prix, en ne décelant pas

l'utilisation frauduleuse des six documents de certification en cause.

(24) A la différence de la réglementation qui a fait l’objet de l’arrêt du Tribunal du 19

février 1998 précité et contrairement à ce que prétend l’intéressé, à la fois dans le

dossier adressé à la Commission le 27 août 1999 et dans sa lettre du 16 mai 2000, la

Commission, dans le cadre des engagements de prix en ce qui concerne les droits

antidumping, ne participe pas directement à la gestion du système mis en place. En

effet, même si la Commission joue un rôle clé dans la détermination des prix de

référence et dans l’acceptation des engagements de prix offerts par certains

producteurs/exportateurs et visant à garantir que les prix de vente dans la Communauté

ne seront pas inférieurs à un niveau de prix de référence jugé approprié pour réduire

dans une mesure satisfaisante le préjudice causé aux entreprises plaignantes, il

convient de constater que c’est aux autorités compétentes des Etats membres et non à

la Commission qu’incombe la tâche de vérifier l’authenticité et la validité des

documents de certification présentés à l’importation en vue d’obtenir l’exonération des

droits antidumping.

10 « Eyckeler & Malt/Commission », T-42/96, Rec. p. II-401

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61996A0042&lg=FR
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(25) Conformément à l’article 10 du règlement (CEE) n° 2423/88 du Conseil du 11 juillet

1988 relatif à la défense contre les importations qui font l’objet d’un dumping ou de

subventions de la part de pays non membres de la Communauté économique

européenne11, la Commission peut demander à toute partie dont un engagement a été

accepté de fournir périodiquement les informations utiles à l'accomplissement d'un tel

engagement et de permettre la vérification des données qui s'y rapportent. Le fait de ne

pas se conformer à cette demande est considéré comme une violation de l'engagement.

En ce qui concerne le respect des engagements souscrits lors des opérations

d’importation, la Commission a donc une mission générale de surveillance, laquelle ne

peut être comparée à une mission matérielle de gestion directe où la Commission

participe activement au fonctionnement du système.

(26) D’ailleurs, en l’espèce, il n’existait aucun mécanisme permettant à la Commission,

d’une manière générale, de vérifier que les documents délivrés par les entreprises

ayant souscrit un engagement et ceux présentés à l’appui des déclarations en douane,

correspondaient. De même, le règlement (CEE) n° 2112/90 n’imposait pas aux Etats

membres de fournir à la Commission des données concernant tous les documents en

cause, présentés à l’importation. Rien dans la réglementation en vigueur ne pouvait

laisser penser aux importateurs qu’un système spécial de vérification avait été mis en

place pour les protéger notamment de l’utilisation frauduleuse de documents de

certification authentiques ou de l’utilisation de documents de certification incorrects.

(27) Par conséquent, le fonctionnement du système des engagements de prix n’est en rien

comparable à la situation visée par l’arrêt du Tribunal de première Instance du 19

février 1998 précité.

11 JO L 209 du 2.8.1988, p. 1
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(28) Il n’est donc pas exact de prétendre que l’exonération des droits antidumping se basait

sur une procédure directement contrôlée et gérée par la Commission. Aucun

manquement ne peut donc être reproché à la Commission du fait de l’utilisation par un

importateur de documents de certification qui se sont ensuite révélés être incorrects ou

de l’utilisation frauduleuse par le cocontractant d’un importateur de documents de

certification authentiques.

(29) Il résulte de ce qui précède qu’en l’espèce, le fait que des documents authentiques de

certification aient pu être utilisés frauduleusement et le fait que le producteur japonais

n’ait pas récupéré les documents fournis après l’annulation de la commande pour

laquelle ils avaient été fournis, ne peuvent pas être considérés comme la conséquence

d’un manquement de la Commission à ses obligations et dès lors, être susceptibles de

créer une situation particulière au sens de l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79.

(30) Enfin, l’intéressé invoque également un certain nombre de difficultés financières,

notamment dans la mesure où le fournisseur et l’acheteur auraient entre-temps été mis

en liquidation et dans la mesure où il lui serait par conséquent difficile de récupérer le

montant des droits antidumping en cause sur ces entreprises.
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(31) Il convient de constater à cet égard qu’une telle circonstance n’est pas susceptible de

constituer une situation particulière. Il peut être en effet déduit de la jurisprudence de

la Cour de Justice que le fait que la dette douanière ne soit plus récupérable auprès de

l’acquéreur des produits importés ou que le fait que la dette douanière soit d’un

montant tel qu’elle est susceptible d’entraîner la faillite du redevable n’entrent pas

dans la catégorie des circonstances de nature à créer une situation particulière. De

même, il résulte de la jurisprudence de laditeCour de Justiceet du Tribunal de

première Instance des Communautés européennes12, que l’article 13 du règlement

(CEE) n° 1430/79 n’est, de toute évidence, pas destiné à protéger les déclarants contre

la faillite de leurs clients ou, par analogie, de leurs cocontractants. Le fait que les

autorités du Royaume-Uni n’aient découvert l’utilisation frauduleuse des documents

de certification qu’en mars 1995 après une longue enquête, n’est pas de nature à

modifier cette approche dans la mesure où ces autorités ont respecté les dispositions de

l’article 221 du règlement (CEE) n° 2913/92 en ce qui concerne les délais de

communication des dettes douanières aux débiteurs et dans la mesure où, en tout état

de cause, l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79 n’est pas destiné à protéger, à

l’occasion de procédures de recouvrement a posteriori de droits à l’importation, les

déclarants contre la faillite de leurs cocontractants.

(32) Il résulte de tout ce qui précède que les circonstances de l’espèce ne sont pas de nature

à créer ni isolément ni ensemble une situation particulière au sens de l’article 13 du

règlement (CEE) n° 1430/79.

(33) Il n'est dès lors pas justifié d'octroyer pour ce cas le remboursement des droits à

l'importation demandé,

12 Voir notamment l’arrêt de la Cour du 13 novembre 1984, « Van Gend & Loos/Commission », Aff n°
98/83 et 230/83, Rec. p. 3763, point 16 et l’arrêt du Tribunal du 18 janvier 2000, « Mehibas
Dordtselaan BV », précité.

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61983J0098&lg=FR
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à XXXX et faisant l’objet de la

demande du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en date du 27 août 1999,

n’est pas justifié.

Article 2

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord est destinataire de la présente

décision.

Fait à Bruxelles, le 29.6.2000

Par la Commission

Membre de la Commission


